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Cet Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) se place dans le cadre de trois feuilles de route :
▪    le Projet Stratégique de Transformation Économique du Territoire (PSTET) ;
▪  le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) ;
▪    le Projet Alimentaire Territorial (PAT).

  ▪  Projet Stratégique de Transformation 
Économique du Territoire 

Voté en février 2021, le PSTET constitue un 
cadre d’orientation pour toute l’action écono-
mique de la MEL. 
Avec ce projet, la Métropole Européenne de 
Lille (MEL) participe à la politique de réindus-
trialisation et de transformation du territoire. 
Pour cela, elle renforce ses industries struc-
turantes en fédérant les acteurs locaux et en 
attire de nouveaux. 
Le PSTET dresse un nouveau cap de l’adap-
tation du territoire et de ses entreprises aux 
grandes transitions écologiques, sociales et 
numériques. Il s’inscrit dans une dynamique 
territoriale soucieuse de la qualité de vie, de 
l’atténuation des inégalités sociales et de la 
résorption des fractures territoriales. 
Cet Appel à Manifestation d’Intérêt répond au 
cadre du PSTET, car il crée une synergie entre 
le site d’Excellence Euralimentaire et la filière 
agroalimentaire, entre le monde économique 
et celui de la recherche.
  
 ▪ Plan Climat Air Énergie Territorial 
Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) 
approuvé par le Conseil Métropolitain du  
21 février 2021 définit la politique métropoli-
taine de lutte contre le changement climatique 
et vise à agir sur trois enjeux :
1.   l’atténuation du changement climatique par 

la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre ;

2.   l’adaptation aux effets et conséquences du 
réchauffement climatique sur le territoire ;

3.   l’amélioration de la qualité de l’air.   
Le PCAET pose comme objectif principal 
l’atteinte de la neutralité carbone du territoire 
métropolitain d’ici 2050.
L’alimentation et son impact carbone sur le 
territoire représentent un enjeu conséquent 
pour atteindre cet objectif.

  ▪ Projet Alimentaire Territorial 
Le PAT est structuré en quatre grandes orien-
tations :
1.  contribuer au bien-être alimentaire des 

habitants et des visiteurs ;
2.  développer une économie agricole et alimen-

taire ancrée sur le territoire métropolitain et 
respectueuse de son écosystème ;

3.  co-construire une Métropole alimentaire 
durable, conviviale et solidaire ;

4.  faire de chacun l’acteur du Projet Alimentaire 
Territorial.

La MEL est en effet la métropole la plus agri-
cole de France avec 43 % de la surface de son 
territoire cultivée. L’agriculture métropolitaine 
périurbaine localisée aux portes de la ville, offre
l’opportunité de créer de nouvelles synergies 
entre le monde « rural » et le monde « urbain ».
Pour agir « sur le mieux produire » et avan-
cer vers un système alimentaire plus durable, 
la MEL s’est dotée en 2016 d’une Stratégie 
Agricole et Alimentaire Métropolitaine. Depuis 
son adoption en octobre 2019, le PAT propose 
une nouvelle approche de co-construction 
pour offrir un meilleur système alimentaire aux 
métropolitains.

PRÉAMBULE
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L’objectif de l’AMI est d’identifier et d’animer les composantes métropolitaines de la 
chaine de valeur dans le cadre de l’alimentation durable et de la foodtech afin d’améliorer 
leur capacité dans la transition alimentaire et l’innovation.

OBJECTIF DE L’AMI

▪  Être lauréat signifie intégrer le réseau Innov’Alim. 

▪   Participer à des temps d’échanges, de rencontres et de visites apprenantes. 

▪   Profiter d’un contenu imaginé pour et avec les membres du réseau. 

▪   Créer des coopérations efficaces pour dynamiser le tissu économique local.

▪   Intégrer un cadre de confiance et d’opportunités.

POURQUOI CANDIDATER ?
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⟶  Thématique 1 
Nutrition santé 

La nutrition est reconnue comme ayant 
une fonction essentielle dans la pré-
vention de la santé. Cet axe est égale-
ment un levier fort d’innovation depuis 
plusieurs années. Les attentes sur les 
projets déposés seront de proposer des 
innovations par exemple sur la réponse 
aux besoins de populations spécifiques 
(sur des pathologies comme le diabète 
ou le cancer, les sportifs, les séniors…), 
l’amélioration des qualités organolep-
tiques et nutritionnelles, la valorisation 
des co-produits alimentaires et des nou-
velles matières premières nutritionnel-
lement intéressantes… Les innovations 
s’inscriront notamment en lien avec les 
produits issus de l’agriculture biologique 
et/ou des Signes officiels de la qualité et 
de l’origine (SIQO).

⟶  Thématique 2 
La traçabilité

Les consommateurs portent de plus en 
plus un regard critique sur la sécurité 
sanitaire des aliments. Les projets pré-
sentés devront permettre de répondre à 
ces attentes notamment en permettant 
de proposer des process de fabrication 
plus simples par une réduction et une 
simplification de la liste des ingrédients, 
de maîtriser et garantir l’origine des 
ingrédients en lien avec les SIQO et les 
produits issus de l’agriculture biologique, 
de proposer des dispositifs de traçabilité 
interopérables et évolutifs… 

⟶  Thématique 3 
Les emballages 
et la praticité 

Le consommateur est toujours en quête 
de produits pratiques, utiles pour mieux 
gérer son quotidien et à bien faire les 
choses dans sa cuisine. De plus en plus 
de produits sont donc disponibles pour 
faciliter la vie du consommateur. Le 
développement durable est complète-
ment intégré au processus d’innova-
tion dans les emballages modernes. Les 
projets proposés devront répondre à 
ces attentes d’éco-conception, viser à 
une réduction des déchets, favoriser au 
développement de la consignation….

⟶  Thématique 4 
Les usages et l’expérience 
consommateur 

Tous nos sens contribuent à créer une 
impression globale de qualité et de plaisir 
et concourent directement à l’atteinte des 
objectifs de prévention en santé. Les inno-
vations proposées dans ce cadre devront 
notamment permettre de proposer de 
nouvelles saveurs, textures, arômes, une 
nouvelle approche du design alimentaire.
De même les innovations permettront d’op-
timiser les différents canaux de distribu-
tion au travers par exemple des nouvelles 
mobilités, nouvelles consommations, 
accès aux produits et aux informations, 
rapport à l’alimentation, personnalisation…

⟶  Thématique 5 
La logistique alimentaire 
et la distribution 

Cet appel à manifestation d’intérêt s’inscrit 
dans le cadre du projet alimentaire territo-
rial de la MEL visant, entre autres, à déve-
lopper une économie agricole et alimen-
taire ancrée sur le territoire métropolitain 
et respectueuse de son écosystème. Dès 
lors, les innovations proposées devront 
permettre de favoriser le développement 
d’une logistique la moins impactante éco-
logiquement et adaptée à une produc-
tion locale. Les innovations pourront ainsi 
concerner notamment le management de 
la chaine du froid, les process de com-
mande / distribution, …

⟶  Thématique 6 
La diminution 
des pertes alimentaires 

Le besoin d’innovation pour faire face aux 
défis rencontrés par le système agroa-
limentaire est aujourd’hui unanimement 
reconnu. Les projets proposés concourront 
notamment à prévenir et limiter les pertes 
et gaspillages qui fragilisent la durabilité et 
la sécurité du système alimentaire.

L’alimentation est un secteur en forte mutation et refondant le lien 
producteurs / consommateurs. L’édition 2025 de cet appel à mani-
festation d’intérêt vise à accompagner l’innovation en lien avec les 
ambitions du PAT.

QUELLES THÉMATIQUES ?
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Le présent Appel à Manifestation 
d’Intérêt est ouvert :
▪   aux porteurs de projets ;
▪   aux startups ;
▪   aux TPE / PME ;
▪    aux agriculteurs et groupements 

d’agriculteurs ;
▪    aux collectifs de projets de la pro-

duction à la transformation ;
▪   aux associations ;
▪    aux entreprises immatriculées en 

France, sans condition d’effectifs et/
ou de chiffres d’affaires ;

▪  aux collectivités et organismes 
publics

▪    aux établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche ;

▪   aux consortiums.  

Les lauréats des précédentes éditions 
restent membres de la communauté 
sauf notification contraire de leur part. 
L’AMI s’adresse exclusivement aux 
acteurs non membres du « réseau 
Innov’Alim » en lien avec au moins une 
des six thématiques.

PARTICIPANTS ÉLIGIBLES ET PROJETS CIBLES

L’innovation de la solution proposée 
devra être démontrée dans le dossier de 
candidature et prouver l’aspect innovant 
du projet, tant en termes :

▪   d’usage ;
▪   de process ;
▪   de produit ou de service ;
encore non suffisamment développé sur 
le territoire.

Chaque participant ne peut être repré-
senté que par un seul mandataire, qui 
doit être habilité à déposer la candida-
ture. Aucune contrepartie financière, ni 
dépense sous quelque forme que ce soit, 
ne sera réclamée aux candidats du fait 
de leur candidature.

La participation à l’AMI « Euralimentaire :  
Innover pour la transition alimentaire » 
repose sur l’envoi dans les délais prévus 
du dossier de candidature formel associé 
à ce règlement.

Tout dossier incomplet ou soumis après 
la date limite de dépôt sera considéré 
comme nul. Les documents fournis dans 
le dossier de participation ne seront pas 
retournés au participant. Le dossier de 
candidature pourra être communiqué 
sur simple demande à l’organisateur par 
l’envoi d’un e-mail à l’adresse suivante : 
AMI_FF@lillemetropole.fr

L’organisateur accusera réception du 
dossier de candidature et de sa complé-
tude, par courrier électronique à l’adresse 
renseignée par le candidat dans le dos-
sier de candidature.

L’envoi d’un dossier de candidature vaut 
acceptation du présent règlement. Les 
frais relatifs à l’acte de candidature sont 
à la charge du candidat. Aucun rembour-
sement ne sera effectué par la Métropole 
Européenne de Lille (MEL), quel qu’en 
soit le motif.

La date et l’heure limites de candidature 
sont fixées au 1er mars 2025 minuit.

ÉTUDE DES DOSSIERS
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Cet AMI est annuel et fonctionne selon le 
rythme suivant :

▪  ouverture des candidatures le 8 janvier 
2025 ;

▪  la date de fin de dépôt des dossiers est 
arrêtée au 1er mars 2025 ;

▪ Jury le 21 mars 2025 ;

▪  Réunions, animations, temps forts à 
partir de mai 2025.

CALENDRIER DE L’AMI

Les candidats devront déposer le dos-
sier de candidature, le business model, 
les deux mapping de positionnement 
fournis en annexe à compléter.

Sur la base de ces éléments, les candi-
dats répondant aux critères d’éligibilité 
seront présélectionnés, après étude de 
la pertinence et de la faisabilité du pro-
jet par la commission technique interne 
à la MEL.

Les candidats présélectionnés seront 
admis à présenter leur projet devant 
le jury de sélection composé des  
partenaires de l’AMI et de représentants 
de la MEL.

Les décisions de la commission tech-
nique et du jury sont souveraines de 

sorte qu’elles n’auront pas à être moti-
vées et ne pourront faire l’objet d’aucune 
réclamation. Les grilles d’analyse de 
recevabilité des projets utilisées par le 
jury pourront être fournies sur demande.

L’ensemble des membres du comité 
technique et du jury sont soumis à une 
stricte obligation de respect de la confi-
dentialité sur l’ensemble des projets qui 
seront portés à leur connaissance.

Les membres de la commission technique 
et du jury ne sont pas habilités à pré-
senter des projets au titre de l’AMI. Dans 
le cas où ils seraient parties prenantes 
de l’accompagnement ou de l’incubation 
d’un porteur de projet, ils ne participent 
pas au vote et à la délibération du jury.

DÉROULÉ DU JURY

Pour tout renseignement, assistance pour la soumission des candidatures et 
dépôts de dossiers, vous pouvez adresser un mail à :

AMI_FF@lillemetropole.fr

RENSEIGNEMENT

Les dossiers reçus complets et dans les 
délais, seront étudiés selon les critères 
suivants :

▪  être implanté (siège social) dans la 
Métropole Européenne de Lille, et son 
action doit se dérouler sur le territoire 
métropolitain ;

▪  caractère innovant avéré ;

▪  sujet proposé (conformité avec l’objec-
tif de l’AMI, clarté de la proposition) ;

▪  être en lien avec l’une des six théma-
tiques ; 

▪  contribution au développement ou à 
l’émergence de nouvelles filières clés 
de la résilience alimentaire ;

▪  faisabilité du projet (adéquation entre 
les compétences de l’équipe projet et 
les objectifs du projet présenté, calen-
drier du projet, risques techniques…) ;

▪  impact sur le tissu économique local ;

▪  impact environnemental et social, 
en adéquation avec les ambitions du 
projet alimentaire territorial et le Plan 
Climat Air Energie Territorial de la MEL.

CRITÈRES D’ÉGIBILITÉ

mailto:AMI_FF%40lillemetropole.fr?subject=AMI%20Euralimentaire%202024
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⟶  NOM DU PROJET 

Durée du déploiement estimée

Coût estimatif du projet (merci de compléter le business plan en annexe)

Ressources humaines affectées (en équivalent temps plein), le cas échéant, 
joindre en annexe le détail de l’équipe projet

En quoi le projet permet-il précisément de :
▪  apporter une solution économique, innovante sur le marché ;
▪  anticiper et s’adapter aux enjeux climatiques de l’alimentation ;
▪ se distinguer des concurrents du marché ;
▪  répondre à un enjeu de développement d’un segment de la chaîne de 

valeur alimentaire ?

⟶   PRÉSENTATION DU PROJET, DE SON INNOVATION 
ET DE SA VALEUR AJOUTÉE 
(5 000 caractères maximum, espaces compris)
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⟶  CANDIDAT 
(mention obligatoire)

Numéro de SIRET (ou équivalent selon le statut de l’entité porteuse)

Adresse complète

Statut juridique

Contact (nom et prénom)

Adresse e-mail

Numéro de téléphone (bureau et/ou mobile)

Des processus,
soit notamment la modification des conditions de production, la réduction 
des besoins en ressources naturelles, la réutilisation de produits ou de 
ressources, l’amélioration des qualités nutritionnelles…

Des produits et services, 
soit notamment la création de nouveaux produits ou services favorisant 
des développements de moindre impact écologique, la refonte des offres 
de produits et services dans une logique davantage éco conçue...

Des usages,
soit notamment la création ou le développement de nouveaux modèles 
économiques, sollicitant de nouveaux canaux de distribution permettant 
de diminuer l’empreinte carbone des produits...

⟶  LE PROJET CONCERNE L’INNOVATION 
(Cocher plusieurs cases si nécessaire)
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⟶  RAPIDE PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE 
DÉDIÉE AU PROJET, PAR PROFIL

⟶  VOUS ÊTES ACCOMPAGNÉS PAR
Incubateur     Cluster
Pépinière     Autre (conseil…)
Accélérateur Privé    Néant
Pôle De Compétitivité

Merci de préciser votre réponse 
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⟶ POURQUOI CANDIDATER AU RÉSEAU INNOV’ALIM ?
Détaillez vos motivations et besoins.

Que pensez vous apporter aux autres membres du réseau ?
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⟶  THÉMATIQUES

Nutrition, santé
Sécurité, tracabilité
Emballage et praticité
Usages et experience 
consommateur

Logistique alimentaire 
et distribution
Diminution des 
pertes alimentaires 
 

Cocher la ou les case(s) correspondante(s) à la thématique de l’AMI

⟶  ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET
Concept

Étude, faisabilité, prototype

Maturité
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▪ Dossier de candidature complété
▪ Business plan du projet (annexe 1 - P.15)
▪ Positionnement de l’innovation du projet (annexe 2 - P.16)
▪ Positionnement concurrentiel (annexe 3 - P.17)

Toutes les pièces complémentaires fournies à l’initiative du porteur de projet 
seront examinées par le jury.

⟶  RÉCAPITULATIF DES PIÈCES À JOINDRE

https://eqrco.de/a/dV3XkJ
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⟶  ANNEXE 1 
Business plan du projet 
Compléter les tableaux ci-dessous.

MISE EN ŒUVRE 

Partenaires clés

Activités clés

Ressources clés

PROPOSITION D’INNOVATION

Quelle(s) différence(s) faites-vous ?

ANALYSE DU MARCHÉ

Relations avec les clients (B2B ou B2C)

Cible clientèle finale

Canaux (approvisionnement et distribution)

Concurrents

FINANCES

Structure des coûts Flux de revenus  (sur les 3 ans à venir)

Quelle(s) proposition(s) pour la 
transition alimentaire ?
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⟶  ANNEXE 2 
Positionnement de l’innovation du projet
Compléter le graphique en cochant une ou plusieurs cases, 
en fonction du positionnement de l’innovation du projet.

INNOVATION 
SUR  LA CHAINE 
DE VALEUR

Distribution

Logistique

THÉMATIQUES

Recherche

Formation

Production

Transformation Revalorisation

Conditionnement Consommation

Diminution des 
pertes alimentaires

Logistique alimentaire 
Distribution

Usage et expé 
consommateur

Emballage - praticité

Sécurité - traçabilité

Nutrition - santé
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⟶  ANNEXE 3 
Positionnement concurrentiel

Compléter le schéma en fonction de votre positionnement 
face à la concurrence.

Haut de gamme

Bas de gamme

Innovation - Innovation +





MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE 
2 boulevard des Cités Unies
CS 70043
59040 Lille Cedex
T. +33 (0)3 20 21 22 23
■ lillemetropole.fr
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